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PL 12768

Projet de loi 
ouvrant un crédit au titre de subvention cantonale 
d'investissement de 2 500 000 francs à la Fondation SGIPA pour 
l'acquisition de la Résidence du Cèdre pour personnes en 
situation de handicap 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Crédit d'investissement 
Un crédit global fixe d'un montant de 2 500 000 francs (y compris TVA et 
renchérissement) est ouvert au Conseil d'Etat au titre de crédit de subvention 
cantonale d'investissement pour la Fondation SGIPA.  
 

Art. 2 Planification financière 
1 Ce crédit d'investissement est ouvert dès 2020. Il est inscrit sous la politique 
publique C – Cohésion sociale (rubrique budgétaire 0616 5660).  
2 L'exécution de ce crédit est suivie au travers d'un numéro de projet 
correspondant au numéro de la présente loi. 
 

Art. 3 Subvention d'investissement accordée  
La subvention d'investissement accordée dans le cadre de ce crédit 
d'investissement s'élève à 2 500 000 francs. 
 

Art. 4 Amortissement 
L'amortissement de l'investissement est calculé chaque année sur la valeur 
d'acquisition (ou initiale) selon la méthode linéaire et est porté au compte de 
fonctionnement. 
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Art. 5 But 
Ce crédit d'investissement doit permettre d'aider la Fondation SGIPA à 
financer l'acquisition d'un ouvrage terminé. Cette nouvelle résidence pour 
personnes en situation de handicap en cours de construction sera dénommée 
« Résidence du Cèdre » à Lancy et sise au chemin des Pâquerettes. 
 

Art. 6 Durée 
La disponibilité du crédit d'investissement s'éteint au plus tard 2 ans après 
l'acquisition de l'ouvrage visé à l'article 5. 
 

Art. 7 Aliénation du bien 
En cas d'aliénation du bien avant l'amortissement complet de celui-ci, le 
montant correspondant à la valeur résiduelle non encore amortie est à 
rétrocéder à l'Etat. 
 

Art. 8 Loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l'Etat, du 4 octobre 2013. 
 

 
Certifié conforme 

La chancelière d'Etat : Michèle RIGHETTI 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

  
Mesdames et  
Messieurs les Députés, 

Le présent projet de loi vise à accorder une subvention d'investissement 
de 2 500 000 francs à la Fondation SGIPA pour l'acquisition de la Résidence 
du Cèdre pour personnes en situation de handicap. 

Pour rappel, la Fondation SGIPA a pour mission l'intégration sociale et 
professionnelle d'adolescent-e-s et d'adultes présentant des déficiences 
intellectuelles légères à moyennes, parfois accompagnées de troubles 
associés. Son offre est organisée en 3 secteurs – Ecole, Ateliers et 
Hébergements – qui sont appuyés par des services administratifs et de 
support. Ses différentes structures, réparties sur l'ensemble du canton de 
Genève, proposent un accueil adapté en fonction des besoins spécifiques de 
chaque bénéficiaire, avec pour objectif principal de permettre à chacun-e de 
développer ses compétences grâce à un accompagnement individualisé. 

Les différentes unités du secteur Hébergements accueillent des adultes 
présentant des déficiences intellectuelles légères à moyennes, au bénéfice de 
prestations de l'assurance-invalidité. Le secteur dispose de plusieurs 
résidences au sein desquelles des équipes éducatives pluridisciplinaires 
accompagnent les résident-e-s dans le développement et le maintien de leurs 
compétences et de leur autonomie. Il propose également un service 
d'accompagnement à la vie indépendante pour des personnes plus autonomes, 
vivant dans un appartement communautaire de la SGIPA ou dans leur propre 
logement, afin de les soutenir dans l’organisation de leur vie quotidienne. 
 

1. Descriptif des besoins 

Le secteur Hébergements de la Fondation SGIPA dispose de 8 résidences 
pour l’accueil de 80 résident-e-s et d’un service d’accompagnement à la vie 
indépendante qui accompagne 9 résident-e-s logé-e-s dans 3 appartements 
communautaires et 16 résident-e-s logé-e-s dans leur propre appartement.  

Ce secteur est saturé et de nombreuses personnes, qui ne peuvent plus 
résider chez leurs parents, ou pour lesquelles un tel hébergement est 
souhaitable, sont en attente de places. Par ailleurs, le besoin de places 
d’accueil plus spécifiquement dédiées aux personnes en situation de 
vieillissement devient une priorité. La Fondation SGIPA exploite aujourd’hui 
2 résidences pour l’accompagnement de personnes présentant des déficiences 
intellectuelles légères à moyennes en situation de vieillissement (23 places 
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home avec occupation (HO)). Les bâtiments dédiés à l’octroi de cette 
prestation sont des villas dont la configuration ne se prête pas aux 
modifications structurelles rendues nécessaires à l’accueil d’une population 
de ce type. 

Aussi, pour répondre à la pénurie de places d’hébergement pour cette 
catégorie de bénéficiaires, l’Association genevoise des parents et amis 
(AGEPA) des bénéficiaires de la Fondation SGIPA s’est fixé pour objectif de 
créer un ensemble résidentiel, en mettant l’accent sur l’hébergement de 
personnes vieillissantes. 

Dans cette perspective, l’AGEPA a identifié en 2015 un terrain sis au 
chemin des Pâquerettes, commune de Lancy, proche des stations du réseau 
des TPG et des commerces de proximité. Ce terrain de 4 975 m2, dit 
« périmètre Fulliquet », du nom de son propriétaire, a été acquis par la société 
DEFI TCT SA, elle-même collaborant avec NOMOS Groupement 
d’architectes SA et avec la société d’entreprise générale SDC Investissements 
SA.  

Le 7 avril 2016, l’AGEPA a donc signé avec DEFI TCT SA une 
déclaration d’intention, prévoyant la vente d’une partie du terrain à 
l’AGEPA, l’octroi du mandat d’architecte à NOMOS Groupement 
d’architectes SA, ainsi que du mandat d’entreprise générale à SDC 
Investissements SA. Les sociétés NOMOS Groupement d’architectes SA et 
DEFI TCT SA s’occupent simultanément de la réalisation d’un immeuble 
locatif adjacent à l’ensemble résidentiel. Le fait d’avoir une même équipe 
d’intervenants est de nature à permettre la réalisation d’économies d’échelle 
au profit de l’immeuble locatif aussi bien que de l’ensemble résidentiel et 
contribuera en outre à assurer l’unité architecturale des deux bâtiments.  

La pertinence de ce projet de résidence, dont la réalisation permettra 
l'ouverture de 22 nouvelles places d'accueil (11 places HO et 11 places home 
(H)), est confirmée. L'exploitation de ces nouvelles places est partiellement 
financée par une subvention cantonale de fonctionnement, inscrite au Plan 
financier quadriennal 2021-2024 de l'Etat de Genève, pour un montant de 1,7 
million de francs.  

L’autorisation de construire a été publiée le 27 avril 2018 et, le délai 
d’opposition n’ayant donné lieu à aucune contestation, est entrée en force 
30 jours plus tard.  

Les travaux ont débuté en août 2018 et il est prévu que le bâtiment soit 
achevé à fin 2020. 

En septembre 2018, l’AGEPA a fait le constat qu’elle n’était pas en 
mesure d’assurer le financement de ce bâtiment. Placée devant les difficultés 
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de financement rencontrées par l’AGEPA, la Fondation SGIPA a estimé que 
les besoins de places d’accueil pour personnes présentant des déficiences 
intellectuelles légères à moyennes en situation de vieillissement n’étaient pas 
remis en question par la survenance de cet aléa et que ce bâtiment s’inscrivait 
pleinement dans la stratégie d’évolution de l’accompagnement au sein de son 
secteur Hébergements. Le Conseil de Fondation de la SGIPA a ainsi validé, 
lors de sa séance du 13 septembre 2018, la reprise du projet au nom de la 
Fondation.  

Cette reprise a été formalisée le 1er février 2019 par la signature devant 
notaire d’une promesse de vente et d’achat irrévocable entre la Fondation 
SGIPA et la société DEFI TCT SA, détaillant les modalités de transfert de 
propriété et les échéances liées à la réalisation et à la livraison du bâtiment de 
la Résidence du Cèdre.  

La Fondation SGIPA a depuis repris contact avec les donateurs 
précédemment contactés par l’AGEPA, ainsi qu’avec le DCS, pour 
l’obtention d’une subvention d’investissement, demande qui fait l'objet du 
présent projet de loi. Le montant prévu est inscrit dans le Plan décennal 
d'investissement (PDI) 2020-2029 et au budget 2020.   
 

2. Descriptif du projet de construction de la Résidence du Cèdre 

La résidence, qui tire son nom de la présence sur la parcelle d’un 
majestueux cèdre, occupe 1 408 m2 sur une superficie totale de 4 925 m2. Les 
3 517 m2 restants sont réservés à l’immeuble locatif précité de 5 étages sur 
rez-de-chaussée avec sous-sol. 

La Résidence du Cèdre comportera 2 étages sur rez-de-chaussée, chacun 
des 3 niveaux permettant d’accueillir 11 résident-e-s, soit 33 résident-e-s au 
total. Le rez-de-chaussée et le 1er étage de la résidence (soit 22 places) sont 
dédiés à accueillir des personnes présentant des déficiences intellectuelles 
légères à moyennes en situation de vieillissement, avec des locaux adaptés à 
la prise en charge et à l’accompagnement de cette catégorie de personnes 
(avec notamment la mise à disposition d’une salle de soins). 

Le sous-sol sera commun à la résidence et à l’immeuble locatif adjacent, 
avec une seule entrée pour l’accès au parking sous-terrain et une seule 
centrale de chauffage. Les rapports entre propriétaires sont réglés par un jeu 
de servitudes réciproques. 

Le 2e étage se compose de 3 appartements communautaires (soit 
2 appartements de 4 chambres et 1 appartement de 3 chambres) pour des 
résident-e-s plus autonomes. 
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Chaque chambre de résident-e bénéficie de sa propre salle de bains/WC. 
Toutes sont aux normes « handicap », afin d’autoriser une flexibilité dans 
l’occupation future. 

Le voisinage avec l’immeuble locatif adjacent, les arcades commerciales 
et les espaces communs a pour objectif de favoriser la mixité sociale.  
 

3. Financement du projet de construction de la Résidence du Cèdre 

Le montant total de l’investissement s’élève à 14 950 000 francs, dont 
2 076 800 francs pour l’achat des 1 408 m2 de terrain au prix de 
1 475 francs/m2, prix fixé par l’autorité compétente (office cantonal du 
logement et de la planification foncière – OCLPF). 

La Fondation SGIPA a d’ores et déjà avancé le montant du dépôt initial 
de 10%, soit 1 495 000 francs à la signature de la promesse d’achat et de 
vente irrévocable. 

Le financement global du projet sera assuré par la combinaison des 
contributions suivantes : 

– dons reçus, dont l'octroi de certains est conditionné à l'obtention d'une 
subvention d'investissement de la part du canton de Genève, pour un 
montant de 4,5 millions de francs; 

– subvention d’investissement du canton de Genève pour 2,5 millions de 
francs; 

– un emprunt hypothécaire sur la Résidence du Cèdre (à hauteur maximum 
du 50% du prix d'acquisition) de 7,45 millions de francs; 

– solde éventuel financé par les fonds propres de la Fondation SGIPA et/ou 
la conclusion d'un emprunt hypothécaire sur immeubles possédés pour 0,5 
million de francs. 

Le financement de cet ouvrage se décompose donc de la façon suivante : 

3.1 Subvention cantonale  2 500 000 francs (17% du total) 

3.2 Fonds privés  12 450 000 francs 

Total TTC  14 950 000 francs 
 

4. Charges de fonctionnement induites par le projet 

Au terme du projet, les charges financières récurrentes pour une année 
complète représentent 106 250 francs dès 2021, soit 43 750 francs d'intérêts 
et 62 500 francs d'amortissement. 

Ces charges supplémentaires sont inscrites dans le Plan financier 
quadriennal 2020-2023. 
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Pour information, les charges d’exploitation récurrentes pour une année 
complète représentent 1,7 million de francs, pour 22 nouvelles places 
d'accueil (11 places HO et 11 places home (H)). Celles-ci sont financées par 
une subvention cantonale de fonctionnement du DCS, conformément à la loi 
sur l’intégration des personnes handicapées (LIPH), du 16 mai 2003, inscrite 
au Plan financier quadriennal 2021-2024 de l'Etat de Genève. Ce financement 
est exclusivement lié à l'ouverture des 22 nouvelles places, soit via la 
concrétisation de ce projet, soit via des options alternatives d'investissement. 
Ces charges ne sont donc pas présentées dans les tableaux financiers du 
présent projet de loi. 
 

5. Montants portés au budget de l'Etat de Genève 

La subvention d'investissement de 2 500 000 francs est inscrite au budget 
des investissements 2020. Elle sera versée au plus tôt en 2020, sous réserve 
de l'acquisition de l'ouvrage terminé. 
 

6. Conclusion 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les Députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
 
Annexes : 
1) Préavis financier 
2) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant du 

projet 
3) Planification des dépenses et recettes d’investissement découlant du 

projet 
4) Préavis technico-économique 
5) Plans de la future Résidence du Cèdre  
6) Budget général des travaux de construction  
7) Rapport annuel de la Fondation SGIPA 2018 incluant le rapport de 

l'organe de révision  
8) Tableau récapitulatif des aménagements et adaptations du dispositif au 

sein de la SGIPA pour assurer ces prestations supplémentaires 
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Office cantonal des bâtiments 

 

 
 
 
 

PREAVIS TECHNICO-ECONOMIQUE 
 

Subvention cantonale d'investissement de 2,5 M CHF en faveur de la fondation SGIPA 
Résidence du Cèdre 

 
 
  
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Etabli par économiste OCBA : Nourdine HASNAOUI 

 
Rapport d'analyse de l’estimation financière  

pour l'acquisition de la Résidence du Cèdre (personnes en situation de handicap) 
 

Annexe 4
ANNEXE 4
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1 INTRODUCTION 
 
 

1.1 CONTEXTE  
 
Le présent projet de loi vise à accorder une subvention d'investissement de 2 500 

000 francs à la Fondation SGIPA pour l'acquisition de la Résidence du Cèdre pour 
personnes en situation de handicap. 

 
Pour rappel, la Fondation SGIPA a pour mission l'intégration sociale et professionnelle 
d'adolescent-e-s et d'adultes présentant des déficiences intellectuelles légères à moyennes, 
parfois accompagnées de troubles associés.  
 
Son offre est organisée en 3 secteurs (École, Ateliers et Hébergements) qui sont appuyés 
par des services administratifs et de support. Ses différentes structures, réparties sur 
l'ensemble du canton de Genève, proposent un accueil adapté en fonction des besoins 
spécifiques de chaque bénéficiaire, avec pour objectif principal de permettre à chacun-e de 
développer ses compétences grâce à un accompagnement individualisé. 
 
Les différentes unités du secteur Hébergements accueillent des adultes présentant des 
déficiences intellectuelles légères à moyennes, au bénéfice de prestations de l'assurance-
invalidité. Le secteur dispose de plusieurs résidences au sein desquelles des équipes 
éducatives pluridisciplinaires accompagnent les résident-e-s dans le développement et le 
maintien de leurs compétences et de leur autonomie. Il propose également un service 
d'accompagnement à la vie indépendante pour des personnes plus autonomes, vivant dans 
un appartement communautaire de la SGIPA ou dans leur propre logement, afin de les 
soutenir dans l’organisation de leur vie quotidienne. 
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1.2 HISTORIQUE  
 

L’Association Genevoise des Parents et Amis (AGEPA) a identifié en 2015, un terrain sis au 
chemin des Pâquerettes, commune de Lancy, proche des stations du réseau des TPG et 
des commerces de proximité. Ce terrain de 4 975 m2, dit « périmètre Fulliquet », du nom de 
son propriétaire, a été acquis par la société DEFI TCT SA, elle-même collaborant avec 
NOMOS Groupement d’architectes SA et avec la société d’entreprise générale SDC 
Investissements SA. 
 
Le 7 avril 2016, l’AGEPA a donc signé avec DEFI TCT SA une déclaration d’intention, 
prévoyant la vente d’une partie du terrain à l’AGEPA, l’octroi du mandat d’architecte à 
NOMOS Groupement d’architectes SA, ainsi que du mandat d’entreprise générale à SDC 
Investissements SA. Les sociétés NOMOS Groupement d’architectes SA et DEFI TCT SA 
s’occupent simultanément de la réalisation d’un immeuble locatif adjacent à l’ensemble 
résidentiel. Le fait d’avoir une même équipe d’intervenants est de nature à permettre la 
réalisation d’économies d’échelle au profit de l’immeuble locatif aussi bien que de l’ensemble 
résidentiel et contribuera en outre à assurer l’unité architecturale des deux bâtiments.  
 
Par ailleurs, dans son courrier du 7 octobre 2016, le conseiller d’Etat en charge du 
département de l’emploi, des affaires sociales et de la santé (DEAS, actuellement 
département de la cohésion sociale – DCS) a confirmé la pertinence de ce projet de 
résidence, dont la réalisation permettra l'ouverture de 22 nouvelles places d'accueil (11 
places HO et 11 places home (H)). L'exploitation de ces nouvelles places est partiellement 
financée par une subvention cantonale de fonctionnement, inscrit au plan financier 
quadriennal 2021-2024 de l'Etat de Genève pour un montant de 1.7 million de francs.  
L’autorisation de construire a été publiée le 27 avril 2018. Le délai d’opposition n’ayant 
donné lieu à aucune contestation, l’autorisation de construire est entrée en force 30 jours 
plus tard. 
 
Les travaux ont débuté en août 2018 et il est prévu que le bâtiment soit achevé fin 2020. 
 
En septembre 2018, l’AGEPA a fait le constat qu’elle n’était pas en mesure d’assurer le 
financement de ce bâtiment. Placée devant les difficultés de financement rencontrées par 
l’AGEPA, la Fondation SGIPA a estimé que les besoins de places d’accueil pour personnes 
présentant des déficiences intellectuelles légères à moyennes en situation de vieillissement 
n’étaient pas remis en question par la survenance de cet aléa et que ce bâtiment s’inscrivait 
pleinement dans la stratégie d’évolution de l’accompagnement au sein de son secteur 
Hébergements. Le Conseil de Fondation de la SGIPA a ainsi validé, lors de sa séance du 13 
septembre 2018, la reprise du projet au nom de la fondation SGIPA. 
 
Cette reprise a été formalisée le 1er février 2019 par la signature devant notaire d’une 
promesse de vente et d’achat irrévocable entre la Fondation SGIPA et la société DEFI TCT 
SA, détaillant les modalités de transfert de propriété et les échéances liées à la réalisation et 
à la livraison du bâtiment de la Résidence du Cèdre.  
 
La Fondation SGIPA a depuis repris contact avec les donateurs précédemment contactés 
par l’AGEPA, ainsi qu’avec le DCS, pour l’obtention d’une subvention d’investissement. 
Demande qui fait l'objet du présent projet de loi.  
 
Le montant prévu est inscrit dans le projet de plan décennal d'investissement (PDI) 2020-
2029 et était prévu au budget 2020.   
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2 BASES POUR L'ANALYSE DES COUTS DE CONSTRUCTION 

2.1 DOCUMENT A DISPOSITION 
 
 Les plans d’étages du projet « Pasodoble » en date du 28.11.2017. 
 Le budget général des travaux en date du 22.08.2019. 

 
 
2.2 SEANCES DE CLARIFICATION 
 
 Présentation de l'étude par la Direction des constructions le 05.06.2020. 
 Diffusion du rapport V01 le 22.06.2020 

 
 
2.3 DESCRIPTIF DU PROJET DE CONSTRUCTION 
 
La résidence, qui tire son nom de la présence sur la parcelle d’un majestueux cèdre, occupe 
1 408 m2 sur une superficie totale de 4 925 m2. Les 3 517 m2 restants sont réservés à 
l’immeuble locatif précité de 5 étages sur rez-de-chaussée avec sous-sol. 
 
La Résidence du Cèdre comportera 2 étages sur rez-de-chaussée, chacun des 3 niveaux 
permettant d’accueillir 11 résident-e-s, soit 33 résident-e-s au total. Le rez-de-chaussée et le 
1er étage de la résidence (soit 22 places) sont dédiés à accueillir des personnes présentant 
des déficiences intellectuelles légères à moyennes en situation de vieillissement, avec des 
locaux adaptés à la prise en charge et à l’accompagnement de cette catégorie de personnes 
(avec notamment la mise à disposition d’une salle de soins). 
 
Le sous-sol sera commun à la résidence et à l’immeuble locatif adjacent, avec une seule 
entrée pour l’accès au parking sous-terrain et une seule centrale de chauffage. Les rapports 
entre propriétaires sont réglés par un jeu de servitudes réciproques. 
 
Le 2ème étage se compose de 3 appartements communautaires (soit 2 appartements de 4 
chambres et 1 appartement de 3 chambres) pour des résident-e-s plus autonomes. 
 
Chaque chambre de résident-e bénéficie de sa propre salle de bains/WC. Toutes sont aux 
normes « handicap », afin d’autoriser une flexibilité dans l’occupation future. 
Le voisinage avec l’immeuble locatif adjacent, les arcades commerciales et les espaces 
communs a pour objectif de favoriser la mixité sociale. 
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3 ANALYSE TECHNICO-ECONOMIQUE 
 
3.1 TABLEAU RECAPITULATIF DES COUTS PAR CFC 
 
Ainsi, le montant pour l’acquisition de la Résidence du Cèdre est, à ce jour, estimé à 
14'950’000,-  CHF TTC et se décompose comme suit : 
 

0.  Terrain, mise en valeur, etc… 3 656 584 francs 
1.  Travaux préparatoires 695 000 francs 
2.  Bâtiment 7 023 720 francs 
4.  Aménagements extérieurs 423 572 francs 
5.  Frais secondaires (hors renchérissement) 1 408 449 francs 
6.  Honoraires (mandataires et spécialistes) 1 742 675 francs 
9.  Ameublement et décoration non compris 
Total  14 950 000 francs 

 
 
3.2 ANALYSE FINANCIERE 
 
 Surfaces, volumes 
Surface totale de plancher SP : 2 230 m2 
Volume total bâti VB : 9 000 m3 

 
 Valeurs statistiques 

Ratio TTC au m2 de plancher, SIA 416 pour le CFC 2 + CFC 6 
8 766 395 francs / 2 230 m2 = 3 931 francs / m2  ok 
 
Ratio TTC au m3, SIA 416 pour le CFC 2 + CFC 6 
8 766 395 francs / 9 000 m3 = 974 francs /m3  ok 
 
Ratio TTC au m3 pour le CFC 2 uniquement  
7 023 720 francs / 9 000 m3 = 780 francs / m3  ok 
 

Les ratios résultants selon les valeurs référentielles issues de la SIA 416 sont 
parfaitement conformes aux standards pour ce type de bâtiment. 
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4 CONCLUSION   
 

 
 
Préavis financier, recommandation économiste OCBA : 
 
Sur la base des documents remis et de l'examen du dossier, nous pouvons admettre 
un montant réalisation de CHF TTC 14'950’000,- soit 14,95 millions de francs. 
 
La subvention cantonale en faveur de la Fondation SGIPA pour l’acquisition de la 
Résidence du Cèdre est donc de 2,5 millions de francs, soit 16,7% du montant de 
d’acquisition. 
 
 
 
 
Genève, le vendredi 19 juin 2020 
 
 
Rapport établi par : 
Nourdine HASNAOUI, économiste OCBA  
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 PLANS D’ETAGES DU PROJET « PASODOBLE » EN DATE DU 
28.11.2017 
 
 
 BUDGET GENERAL DES TRAVAUX EN DATE DU 22.08.2019 
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Annexe 5

TOTAL TRAVAUX PREPARATOIRES ET DEMOLITION 210 000,00       

TOTAL TRAVAUX SPECIAUX 485 000,00       

EXCAVATIONS 533 720,00       
201 Terrassements 474 220,00         
211,1 Echafaudages 59 500,00          

GROS ŒUVRE 1 750 000,00   
211 Installation de chantier

Béton armé
Maçonnerie

212 Préfabriqués

CVSE 2 422 000,00   
23 Installations électriques (imm. + communs)
242 Installation de chauffage
244 Ventilation double flux
251 Installations sanitaires
258 Agencement cuisine immeuble

SECOND ŒUVRE 2 318 000,00   
221 Fenêtres bois-métal étage

Fenêtres aluminium rez
225 Etanchéité - Ferblanterie

Etanchéité communs (garage)
226,2 Revêtement de façades (isol + briquettes)
228 Stores
261 Ascenseurs
271 Plâtrerie - Peinture
272 Serrurerie
273 Portes intérieures

273,1 Armoires 
275 Système de verrouillage

277,2 Cloisons caves
281 Chapes

281,6 Carrelages
281,7 Parquets
283,2 Faux-plafonds plâtre
286 Assèchement 

Sécurité - locaux spécialisés
287 Néttoyage fin de chantier immeuble

TOTAL  BATIMENT 7 718 720,00   

DIVERS - PRORATA 295 132,51       
524 Frais de reproductions et divers
289 Divers (à ventiler)

HONORAIRES 1 742 674,82   
291 Architecte 

Architecte 
291 Architecte direction des travaux
292 Ingénieur civil

Chemin des Pâquerettes / 1214 Petit Lancy
Résidence Cèdre
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296 Géomètre
296 Ingénieur sanitaire
294 Ingénieur chauffage - ventilation
293 Ingénieur électricien
296 Phisique du bâtiment 

496,5 Diagnostic de l'arbre
296 Honoraires consultant

Honoraires ingénieur sécurité
Honoraires OPAM
Honoraires géotechnicien
Honoraires acousticien
Honoraires paysagiste

INFRASTRUCTURES ET AMENAGEMENTS EXTERIEURS 423 571,99       
Aménagements extérieurs
Amenagement de rétemtion des eaux

FRAIS SECONDAIRES ET COMPTE D'ATTENTE 1 113 316,34   
511 Emoluments - Taxes
512 Taxes d'écoulement
512 Raccordements SIG
541 Intérêts intercalaires
549 Frais de notaire - Cédules
531 Assur. - Huissier  Cadastr.  Indemnisations
559 Pilotage

3 656 584,34   

TOTAL CONSTRUCTION (TTC) 14 950 000,00 

22.08.19

PRIX DE LA PARCELLE,MISE EN VALEUR, MARGE 
RISQUE/BENEFICE DU VENDEUR
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TOTAL TRAVAUX PREPARATOIRES ET DEMOLITION 210 000,00       

TOTAL TRAVAUX SPECIAUX 485 000,00       

EXCAVATIONS 533 720,00       
201 Terrassements 474 220,00         
211,1 Echafaudages 59 500,00          

GROS ŒUVRE 1 750 000,00   
211 Installation de chantier

Béton armé
Maçonnerie

212 Préfabriqués

CVSE 2 422 000,00   
23 Installations électriques (imm. + communs)
242 Installation de chauffage
244 Ventilation double flux
251 Installations sanitaires
258 Agencement cuisine immeuble

SECOND ŒUVRE 2 318 000,00   
221 Fenêtres bois-métal étage

Fenêtres aluminium rez
225 Etanchéité - Ferblanterie

Etanchéité communs (garage)
226,2 Revêtement de façades (isol + briquettes)
228 Stores
261 Ascenseurs
271 Plâtrerie - Peinture
272 Serrurerie
273 Portes intérieures

273,1 Armoires 
275 Système de verrouillage

277,2 Cloisons caves
281 Chapes

281,6 Carrelages
281,7 Parquets
283,2 Faux-plafonds plâtre
286 Assèchement 

Sécurité - locaux spécialisés
287 Néttoyage fin de chantier immeuble

TOTAL  BATIMENT 7 718 720,00   

DIVERS - PRORATA 295 132,51       
524 Frais de reproductions et divers
289 Divers (à ventiler)

HONORAIRES 1 742 674,82   
291 Architecte 

Architecte 
291 Architecte direction des travaux
292 Ingénieur civil

Chemin des Pâquerettes / 1214 Petit Lancy
Résidence Cèdre

Annexe 6ANNEXE 6
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296 Géomètre
296 Ingénieur sanitaire
294 Ingénieur chauffage - ventilation
293 Ingénieur électricien
296 Phisique du bâtiment 

496,5 Diagnostic de l'arbre
296 Honoraires consultant

Honoraires ingénieur sécurité
Honoraires OPAM
Honoraires géotechnicien
Honoraires acousticien
Honoraires paysagiste

INFRASTRUCTURES ET AMENAGEMENTS EXTERIEURS 423 571,99       
Aménagements extérieurs
Amenagement de rétemtion des eaux

FRAIS SECONDAIRES ET COMPTE D'ATTENTE 1 113 316,34   
511 Emoluments - Taxes
512 Taxes d'écoulement
512 Raccordements SIG
541 Intérêts intercalaires
549 Frais de notaire - Cédules
531 Assur. - Huissier  Cadastr.  Indemnisations
559 Pilotage

3 656 584,34   

TOTAL CONSTRUCTION (TTC) 14 950 000,00 

22.08.19

PRIX DE LA PARCELLE,MISE EN VALEUR, MARGE 
RISQUE/BENEFICE DU VENDEUR
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